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IOL ET LA VIOLENCE CONJUGALE

REPRESENTENT g
&M&!ﬁ&ﬂ&%ﬁs&‘a@m
LE CANCER ET LE PALUDISME REUNIS

af® 50% DES FEMMES DE L’UNION EUROPEENNE
@ ONT FAIT ETAT D'UNE FORME DE HARCELEMENT SEXUEL
B e SUR LE LIEU DE TRAVAIL
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EN 1999, L’ASSEMBLEE GENERALE DES
NATIONS UNIES PROCLAME LE 25 NOVEMEBRE

JOURNEE INTERNATIONALE rour g
L'ELIMINATION DE LA VIOLENCE A %
L’EGARD DES FEMMES ETINVITE LES 2
GOUVERNEMENTS, ORGANISATIONS INTERNATIONALES - ﬁ
ET AssociaTions A INITIER DES ACTIONS RUBAN BLANC

POUR SENSIBILISER L'OPINION PUBLIQUE. " S'INSCRIT DANS LE

2 CADR = ™
LA DATE DU 25 NOVEMBRE A ETE CHOISIE POUR ’ S BES ACTIS .S
MEMEES CE JOUR-LA.

HONORER LA MEMOIRE DE TROIS FEMMES ELLE NAIT AU CANADA

DE LA REPUBLIQUE DOMINICAINE EN 1991 QUAND. LORS D'UNE
LES SEURS MIRABAL REMISE DE DIPLOMES

MILITANTES POUR LA LIBERTE A L’ECOLE PDLﬁT;CDHH;UE
ASSASSINEES EN 1960 DE MONTREAL U

i IFAIT IRR’UPTION
., EVACUE LES GARCONS ET EXECUTE FROIDEMENT
DU CHEF DE L'ETAT 14 JEUNES FILLES JUSTE PARCE QUELLES
RAPHAEL TRUJILLO. SONTDES FEMMES. FACE A LA TRAGEDIE,

100 000 HOMMES DU cANADA pecipent oe
SE MOBILISER errortentun PETIT TIssu BLANC

envinverse pourpire NON AUX VIOLENCES
FAITES AUX FEMMES

LE MOUVEMENT VA S’ETENDRE A L’EUROFPE PUIS AL MONDE.
cEST ACE Jour LEVENEMENT LE PLUS IMPORTANT AU MONDE

ORGANISE PAR DES HOMMES ETLERUBAN BLANC ESTDEVENU
LE SYMBOLE UNIVERSEL DE LEUR ENGAGEMENT
AUX CﬁTéE DES FEMMES POUR LUTTER CONTRE LA VIOLENCE.



« LA VIOLENCE A L’EGARD DES FEMMES <~
EST PEUT-ETRE LEXEMPLE LE PLus HONTEUX ¢~
DES VIOLATIONS DES DROITS HUMAINS .+
ELLE NE CONNAIT PAS DE FROMTIERE tn

NI GEOGRAPHIQUE NI CULTURELLE e

NI ECONOMIQUE. TANT QU'ELLE V@‘k

Naura Pas ETE ELIMINEE 4\':'

NOUS NE PCURRONS FRETENDRE o7

ACCOMPLIR DE REELS @7

PROGRES SUR LA YOIE ‘??
DE La LEGALITE qpﬁ’
DU DEVELOPPEMERT is

ET DE LA PAIX.- ch’

KOFI ANNAN (2
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LAVIOLENCE TOUCHE TOUTES LES

COUCHES SOCIALES
TouTes Les ORIGINES
LESCULTURES Les AcEs

LAVIOLENCE CONTRE LES FEMMES
est une VIOLATION
DES DROITS DE L'HOMME
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SELON UNE EMNQUETE NATIOMALE
S5UR LES VIOLEMCES FAITES AUX
FEMMES EM FRANCE (ENVEFF),
LES ISULTES ET INJURES PROFEREES
FAR LE CONJOINT OU AMI AL
COURS DE L"ANNEE ECOULEE
L'"ONT ETE PAR ENVIRON 4%_‘_235

Fad™ H o
: FEMMES DANS L'HEXAGOMNE
; .

DES VICTIMES &

” 950/ s ET A La REunioN. Par 21% DES
;WQWOJAMAIS 4  POLYNESIENNES £728% DES
%CONTACTELAM \ NMEO-CALEDONIENNES
'|~ Py UNE ASSOCIATION OU UN FOYER CES :':-Fpu.fﬁ.-—/.-;:,l- DEMARQUEMT /
— ﬂg ENCORE nl:._ "HABITANTES DE -
> . K | Eal LUHEXAGONWE ETDE La REUNION PAR
LORSQU’ELLES|NE SONT PAS i, E];Tm&.ﬁcl;ﬂgnowgml; 47 o: TAUK DE VIOLENCES PHYSIQUES
R R TN il SRESENT DANS 30% DES E% ET SEXUELLES pEcLarREES
SITRTINIEPYL SONESIRSES, . HOMICIDES SUR CONJOINT ﬁh SEPT FOIS PLUS ELEVEES.
VIOLENCES SEXUELLES ; LA VIOLENCE
TOUCHENT LA PLUPART NEST PAS INELUCTABLE

- sA PREVENTION
ESTESSENTIELLE

DE TRES JEUNES FILLES, -

DU TEMES

LA HONTE OU LA PEUR EMPECHENT

.7 i

VOIRE DES FILLETTES. v b
E LY

POUR TOUS CES SEVICES 3

LES ILES bu
PACIFIQUE oistancenT

DE LOIN LA METROPOLE ET L'ILE

VICTIMES 4
JELLE

DE LA REUNION. LES AUTEURS
SONT MAJORITAIREMENT
DES HOMMES DE LA FAMILLE

oOuU D'AUTRES HOMMES
CONNUS DE LA
VICTIME.

DE RECHERCHER ASSISTANCEETR
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REACTUALISATION DES CHIFFRES RELATIFS A LA SITUATION DES CALEDONIENNES
ET DU GUIDE DE LEURS DROITS
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VIOLENCES AYANT ENTRAINE UNE INCAPACITE DE TRAVAIL 5 ANS DDEMPRISONNEMENT

SUPERIEURE A 8 JOURS PAR LE CONJOINT OU CONCUBIN ET 8 243 885 F DAMENDE

VIOLENCES AYANT ENTRAINE UNE INCAPACITE TOTALE DE
TRAVAIL INFERIEURE OUEGALEA B JOURS, OU SANS AUCUNE

ET 5 366 331 FD'AMENDE
INCAPACITE TOTALE DE TRAVAIL PAR LE COMJOINT OU COMCUEBIN

.
w ®
1

APPELS TELEPHONIQUES MALVEILLANTS OU 1 AN DPEMPRISONNEMENT
AGRESSIONS SONORES ET 1 788 777 F D'AMENDE

5] MENACE DE MORT 32 ANS DDEMPRISONNEMENT
ET 5 366 331 F DPAMENDE

MENACE OU ACTES D'INTIMIDATION EN VUE 3 ANS DDEMPRISONNEMENT -y
D'OBTENIR DE LA VICTIME D'UN CRIME OU ET 5 366 331 F D'AMENDE _
D'UN DELIT QUELLE NE PORTE PAS PLAINTE

OU QU'ELLE SE RETRACTE . )

u' L

INFRACTIONS PEINES MAXIMALES ENCDURUES

a ‘u
INJURES ET LES MENACES DE MORT 5 ANS DE PRISON
DAMNS LE COUPLE ET 11 240000 F D'AMENDE

AGRESSION SEXUELLE 5 ANS DPEMPRISONNEMENT
ET & 943 885 F D'AMENDE

TORTURE ET ACTE DE BEARBARIE 20 ANS DE RECLUSIOMN
PAR LE COMJOINT OU CONCUEBIN

SEQUESTRATION SUPERIEURE A 7 JOURS 20 ANS DE RECLUSION
VIOL 15 ANS DE RECLUSION

VIOL AGGRAVE AYANT ENTRAINE UNE MUTILATION OU UNE 20 ANS DE RECLUSION
INFIRMITE PERMANENTE, COMMIS SUR UME PERSONNE EM

ETAT DE GROSSESSE OU VULNERAELE, OU PAR UNE PERSOMNMNE AYANT

AUTORITE SUR LA VICTIME, COMMIS AVEC OU SUR LA MENACE D'UNME ARME

3 ANS DDEMPRISONNEMENT
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LE RELAIS

23 26 26

LA MAISON DE LA FEMME

25 20 47

ASSOCIATION FEMMES ET VIOLENCES CONJUGALES

26 26 22 DNVERT EERE
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